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Votre autonomie

NOMAD
Neuch‰tel organise 
le maintien ˆ  domicile
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Pour qui?

Tout le monde, un jour ou lÕautre, peut avoir 
besoin dÕaide /de soins à domici le

Notre quotidien est parfois ŽbranlŽ par une maladie ou un accident. L’‰ge
peut aussi •tre source de remise en cause. Ainsi, chaque personne devrait
pouvoir trouver la rŽponse la plus appropriŽe ̂  ses besoins sociaux et sa-
nitaires, dans le but de se maintenir aussi indŽpendante que possible des
institutions de santŽ.

Bénéficiaires

Les personnes de tout ‰ge, malades, handicapŽes ou
en convalescence, sans distinction de condition so-
ciale ou Žconomique, qui dŽpendent de lÕaide mo-
mentanŽe ou durable de leurs proches ou dÕinterve-
nants professionnels pour leur maintien ou leur retour
ˆ  domicile, ont droit ˆ  des prestations.

C’est peut-être aussi le cas d’une personne de votre entourage.
Contactez-nous ou donnez-lui nos coordonnées.
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Organisation
Le canton de Neuch‰tel a confiŽ ˆ  NOMAD (établissement de
droit publ ic cantonal ) notamment les responsabilitŽs sui-
vantes:
¥ favoriser le maintien ˆ  domicile par la livraison, entre

autres, de prestations d'aide et de soins ˆ  domicile, et
garantir ˆ  la population lÕacc• s ˆ  des prestations de
proximitŽ, Žconomiques et de qualitŽ;

¥ collaborer Žtroitement avec les services de lÕEtat, les
communes, les milieux associatifs concernŽs, les interve-
nants ˆ  domicile privŽs ou publics, pour appliquer la poli-
tique de maintien ˆ  domicile dŽfinie par le Conseil d'Etat;

¥ proposer d'autres mesures innovantes afin de favoriser le
maintien ˆ  domicile ˆ  des conditions sociales et Žcono-
miques adŽquates.

La population du canton est desservie par 8 centres de santé
et un centre spécial isé qui offrent des prestations dÕaide et
de soins ˆ  domicile et collaborent avec les autres interve-
nants professionnels.

Près de 600 professionnels 
à votre service 7 jours/7

Tous les professionnels de NOMAD se sont engagŽs ˆ :
¥ honorer les principes de respect de la sph• re privŽe, de

la dignitŽ et de la libertŽ de chacun; 
¥ respecter la confidentialitŽ des donnŽes et le secret pro-

fessionnel.
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Comment?

Prise en charge et 
évaluation personnal isées

Chaque demande de soins ou d’autres prestations est ŽvaluŽe par un pro-
fessionnel, avec le client ̂  son domicile. Selon les cas, le bilan est effec-
tuŽ avec l’entourage et/ou le mŽdecin. Un programme d’interventions per-
sonnalisŽ dŽtermine la nature, l‘ampleur, la frŽquence et la durŽe des
soins et/ou de l’encadrement nŽcessaires. Nos interventions ne vont pas
au-delˆ des besoins rŽels et sont rŽexaminŽes ˆ intervalle rŽgulier pour
vŽrifier qu’elles correspondent ˆ la situation.

Critères de prise en charge
NOMAD intervient uniquement sur le territoire cantonal.

Le client doit rŽpondre ˆ  une Žvaluation qui tient
compte:
- de ses besoins;
- de ses probl• mes de santŽ, de mobilitŽ, de handicap
- de sa situation psychosociale
- de ses ressources et de celles de son entourage.

Renseignez-vous aupr•s du centre de santŽ de votre 
rŽgion.

Collaboration

Nous collaborons pour la prise en charge des clients
avec les organisations suivantes:
!  lÕH™pital neuch‰telois et autres h™pitaux
!  le Centre neuch‰telois de psychiatrie
!  le Centre de soins palliatifs
!  les homes
!  les services sociaux
!  les services bŽnŽvoles
!  les centres psychosociaux
!  les ligues et associations de prŽvention
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Notre butÉ  
des soins et des prestations adaptés à vos
besoins!

Les centres de santŽ, qui dŽlivrent essentiellement des prestations d’aide
et de soins ̂  domicile, ont pour mission d’aider les personnes concernŽes,
avec les autres intervenants professionnels des domaines de la santŽ et
du social, ˆ  continuer ˆ  vivre dans leur environnement familier en dŽpit
d’incapacitŽ(s) ou de retrouver plus rapidement leur domicile apr•s une
hospitalisation. Dans la mesure du possible, nous associons Žgalement
l’entourage ˆ la prise en charge des personnes concernŽes.
Nos prestations ont pour objectifs de maintenir, de stimuler ou de ré-
tablir l’autonomie du client. Sa participation à la réflexion, à la déci-
sion et à l’action le concernant est donc encouragée. 

Limites des prestations
Lorsque les soins et lÕencadrement ˆ  domicile ne
peuvent plus • tre assurŽs pour des raisons organisa-
tionnelles, sŽcuritaires, techniques et humaines pour
le client et/ou pour son entourage ainsi que pour les
collaborateurs, il convient de sÕorienter vers dÕautres
solutions. Nos collaborateurs vous apportent soutien
et conseil dans les dŽmarches et actions ˆ  entre-
prendre.

Nos prestations

! Soins infirmiers:
- soins techniques sur ordre mŽdical (injections,

perfusions, pansements, É )
- suivi et soutien psychiatrique et psycho-gŽriatrique
- informations, conseils de prŽvention et de promo-

tion de la santŽ, Žcoute, relation dÕaide.
! Soins de base: soins dÕhygi•ne et de confort (toilette,

habillage, dŽshabillage, rŽfection lit, bandage, enca-
drement pour la prise de mŽdicaments, É )

! Aide aux activitŽs de la vie quotidienne (entretien
courant du mŽnage, du linge, repas, achats alimen-
taires, É )

! Encadrement de la famille et des enfants 
! Accompagnement

et conseils pour la
prŽparation ˆ  lÕen-
trŽe dans un home

! Prestations spŽci-
fiques de soins,
dÕaide et dÕaccom-
pagnement de per-
sonnes en fin de vie.

Pourquoi?
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Renseignements pratiques
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Horaires généraux
(variantes possibles)

Bureaux: durant les jours ouvrables, de 8h ˆ  12h et
de 14h ˆ  17h30 env.
Interventions: 7 jours / 7, de 7h30 ˆ  21h environ, et
selon les nŽcessitŽs. 

Etant donnŽ que nous ne sommes pas un service
dÕurgence, nous rŽpondons aux demandes de soins
provenant des intervenants professionnels dans les
24 heures.

Pour les autres demandes de prestations, nous inter-
venons au plus tard dans un dŽlai dÕune semaine.
LÕentretien du logement, du linge et les courses sont
assurŽs uniquement durant les jours ouvrables, et en
prŽsence des clients.

Assurances maladie et tari fs

Les prestations de soins sont remboursŽes par lÕassu-
rance maladie de base (LAMal), moyennant une pres-
cription mŽdicale ou un mandat de prestations que
nous communiquons directement aux assureurs.

Une convention lie NOMAD aux assureurs maladie.
Les tarifs sont fixŽs selon une nŽgociation entre ces
partenaires.

Les autres prestations sont prises en charge par le
client et/ou par les pouvoirs publics, en fonction de
sa situation financi• re, sociale et dÕun bar• me.

NOMAD
Neuch‰tel organise 
le maintien ˆ  domicile

Direction générale et siège de NOMAD 
Rue du Pont 25
2300 La Chaux-de-Fonds
TŽl. 032 886 82 27
nomad.direction@ne.ch
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Votre autonomie

NOMAD
Neuchâtel organise 
le maintien à domicile

dans tout le canton
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Contactez-nous…
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en fonction de votre l ieu de domici le:

Direction générale et siège
de NOMAD 
Rue du Pont 23-25
2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. 032 886 82 27
nomad.direction@ne.ch

! Unité des finances
! Unité des ressources 

humaines
! Unité des soins et 

des prestations

NOMAD
Neuchâtel organise 
le maintien à domicile

1 NOMAD La Chaux-de-Fonds
Rue du Pont 25
2300 La Chaux-de-Fonds
Administration: 
Tél. 032 886 82 12
Aide/soins: 
Tél. 032 886 82 10
Fax 032 886 82 11
SAD.Chx@ne.ch

2 NOMAD Neuchâtel et envi-
rons
Passage Max.-de-Meuron 6
2000 Neuchâtel
Tél. 032 886 85 00
Fax 032 886 85 01
Centre.Sante.Neuchatel@ne.ch

3 NOMAD Bevaix-Béroche /
CESAR
Rue du Temple 16
Case postale 149
2024 St-Aubin Ð Sauges
Tél. 032 836 26 60
Fax 032 836 26 69
Centre.Sante.Cesar@ne.ch

4 NOMAD Entre-deux-Lacs
Rue des Bourguillards 7
Case postale 23
2072 St-Blaise
Tél. 032 753 09 09
Fax 032 753 09 94
nomad.e2l@ne.ch

5 NOMAD Val-de-Ruz 
Rue Henri-Calame 8

2053 Cernier
Tél. 032 853 15 31
Fax 032 853 39 93
SAD.VDR@ne.ch

6 NOMAD Val-de-Travers 
Rue de l’Hôpital 4
2108 Couvet
Tél. 032 864 66 22
Fax 032 864 66 23
SAD.VDT@ne.ch

7 NOMAD Le Locle et
Environs
Grand-Rue 16
2400 Le Locle
Tél. 032 933 00 00
Fax 032 933 00 05
Centre.Sante.LeLocle@ne.ch

8 NOMAD Basse-Areuse
Av. de Longueville 1
2013 Colombier
Tél. 032 886 82 80
Fax 032 886 82 90
Centre.Sante.BA@ne.ch

NOMAD Stomathérapie
Rue du Pont 25
2300 La Chaux-de-Fonds
Administration: 
Tél. 032 886 82 50
stomatherapie.administration@ne.ch
Magasin:
Tél. 032 886 82 52
Fax 032 886 82 56
stomatherapie.magasin@ne.ch
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